
Exigeants et constructifs !
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LE BON RÉSEAU



L’ APVF fêtera en 2019 son trentième anniversaire .  

    Toutes ces années, elle a été fidèle à sa vocation 

d ’origine : fédérer et rassembler les élus des petites 

v i l les pour défendre leurs col lec t iv i tés a ins i  qu’une 

conception équilibrée de l ’aménagement du territoire.  

La métropolisation est certes une tendance de fond. Pour autant, 

le reste du territoire ne doit être ni oublié, ni sacrifié. 

De façon libre et indépendante, avec conviction mais sans 

démagogie, l’APVF porte la voix des petites villes et de leurs 

élus, dans tous les lieux du pouvoir. Elle sait se faire entendre car 

nous ne pratiquons pas la surenchère. 

Forte de près de 1200 communes bourgs-centres ou périphériques, 

présente dans tous les départements de métropole et d’outre-

mer, nous avons besoin de votre concours pour encore mieux 

vous être utile. 

Avec votre soutien, nous serons, dans les débats cruciaux qui 

s’annoncent, exigeants et constructifs.

LE BON RÉSEAU

Christophe Bouillon
Député de Seine-Maritime

Maire honoraire de Canteleu

Président de l’Association des 
petites villes de France

Pierre Jarlier
Maire de Saint-Flour

Président délégué de 
l’Association des petites villes 
de France



« L’APVF permet de rencontrer des 
élus locaux de villes confrontées à 
des problématiques communes : 
transformation numérique, attractivité de 
centre-ville, rationalisations budgétaires, 
gouvernance intercommunale, etc. 

Ses équipes et ses publications sont  
des ressources précieuses pour des Maires 
qui ont besoin rapidement d’informations 
précises. »

« Adhérer à l’APVF donne l’opportunité 
d’accéder à un réseau de partage 
d’expériences et d’être toujours en veille 
sur les lois qui régissent notre quotidien 
d’élus locaux. 

C’est aussi la possibilité d’œuvrer  
à la co-construction d’un aménagement 
des territoires inclusif qui prend en compte 
les spécificités des petites villes. »

Vincent Chauvet
Maire d’Autun, 14 000 
habitants (Saône-et-Loire)

Adeline L’Honen
Maire de Batz-sur-Mer,  
3 000 habitants  
(Loire-Atlantique)

LE BON RÉSEAU



Un réseau pluraliste, actif  
et convivial
n  L’APVF organise des Rencontres régionales régulières d’élus  

de petites villes et des formations en région pour partager solutions 
et bonnes pratiques sur les enjeux du mandat municipal.

n  L’APVF tient chaque année les Assises de petites villes qui 
réunissent près de 400 maires qui échangent entre eux et 
interpellent les ministres présents sur leurs difficultés et leurs 
propositions.

n  L’APVF organise des Journées d’études en fonction de l’actualité 
législative.

n  L’APVF est également la première association d’élus à avoir créé, 
en octobre 2018, son propre réseau des directeurs généraux de 
services des petites villes.

Des expertises mobilisables à tout 
moment par les élus et leurs services 
n  L’APVF propose une offre complète de formation à Paris et en 

région, calquée sur les besoins des élus de petites villes. L’APVF est 
organisme de formation agréé et partenaire de Sciences Po Paris.

n  L’APVF met à la disposition des élus adhérents et leurs équipes 
un avocat en droit des collectivités territoriales pour répondre 
rapidement et précisément à toute question juridique.

n  L’APVF, c’est aussi une équipe pluridisciplinaire de 6 collaborateurs 
spécialisés pour assister les élus et leurs services. 

Une source d’information claire, 
précise et rapide 
n  L’APVF publie un mensuel « La Tribune des Petites Villes » et  

une newsletter hebdomadaire qui couvrent l’actualité territoriale et 
permettent d’anticiper les réformes.

n  L’APVF rédige des notes techniques précises et des recueils  
de bonnes pratiques. 

n  L’APVF réserve l’accès à ses adhérents d’un espace de 
documentation via son site internet www.apvf.asso.fr

« Non retenue en politique de la ville pour 
des questions de seuil démographique, 
la commune de Castillon-la-Bataille est 
écartée des aides sectorielles de l’État, 
alors même qu’elle connaît une grande 
fragilité sociale. 

L’APVF est pour nous, une caisse de 
résonance pour porter notre voix auprès 
des pouvoirs publics et un formidable 
laboratoire d’idées pour formuler  
des propositions d’avenir. »

« L’APVF est largement présente dans 
les territoires ultramarins. Prendre part 
aux manifestations organisées par l’APVF 
nous donne l’occasion, du fait de notre 
éloignement géographique, de partager 
nos expériences mais aussi d’être 
informés sur la mise en application 
de certaines directives législatives ou 
réglementaires. 

Je tiens à souligner que l’APVF est présente 
annuellement aux Antilles-Guyane en 
organisant des Rencontres territoriales. » 

« L’APVF est association d’élu(e)s écoutée 
par les pouvoirs publics et, elle est, en cela, 
un relais efficace pour les Maires et leur 
Direction générale des services au plus 
haut niveau. 

J’ajoute que l’APVF vient de créer un 
Réseau des DGS des petites villes :  
j’invite tous mes collègues DGS de petites 
villes à s’y investir et à inciter leur maire à 
rejoindre l’APVF. »

Un réseau actif  
au service des 
petites villes

Édouard Philippe, Premier ministre et 
Olivier Dussopt, Secrétaire d’État en 
compagnie de Christophe Bouillon, 
Député de Seine-Maritime, Président de 
l’APVF lors des XXIe Assises de l’APVF  
le 1er juin 2018 à Autun 

Jacques Breillat
Maire de  
Castillon-la-Bataille,  
3 000 habitants (Gironde) 

Luc Adémar
Maire de Gourbeyre,  
8 000 habitants 
(Guadeloupe)

Julien Farion
Directeur général  
des services,  
Mairie de Saint-Jean  
de la Ruelle,  
16 000 habitants (Loiret)



L’APVF agit auprès des décideurs pour 
faciliter l’exercice du mandat local  
n  L’APVF s’appuie sur un réseau de parlementaires pour défendre les 

petites et moyennes villes et porter des amendements élaborés en lien 
avec ses adhérents.

n  L’APVF organise des commissions thématiques internes permettant 
d’identifier des chantiers et des propositions communes sur divers 
sujets liés à la gestion publique locale. 

L’APVF défend les petites villes  
à tous les niveaux pertinents 
n  L’APVF est un interlocuteur écouté et considéré des pouvoirs publics. 

Depuis plus de 25 ans, elle a établi un dialogue permanent avec les 
pouvoirs publics (Gouvernement, Parlement, grands corps de l’Etat) 
sur tout sujet impactant la gestion publique locale. 

n  L’APVF est représentée et participe activement à toutes les instances-
clés du monde local (Comité des finances locales, Conseil national 
d’évaluation des normes, Conférence nationale des territoires…)

n  L’APVF valorise les petites villes sur le plan médiatique à travers 
l’organisation de conférences de presse, la mise en relation de 
journalistes avec des maires de petites villes et des prises de position 
publiques largement relayées dans la presse nationale et régionale.

Un réseau reconnu et efficace 
pour défendre les petites villes

Journée de présentation du projet de loi de finances 2019 et de ses enjeux pour les petites villes organisée le 16 octobre 2018 par l’APVF 

vendredi 1er juin 2018



Les avancées 
concrètes 
obtenues par 
l’APVF en 2018

Les revendications 
de l’APVF  
pour 2019

Première association d’élus à rencontrer les nouveaux ministres en 
charge des Collectivités territoriales, Jacqueline Gourault et Sébastien 
Lecornu, le 23 octobre 2018 

L’APVF s’est élevée ces dernières années contre la baisse 
unilatérale des dotations aux collectivités. La stabilisation 
globale a été obtenue en 2018 et confirmée pour 2019. 
C’est un premier pas significatif qui ne règle cependant 
pas la question de la poursuite des baisses individuelles.

Finances locales : L’APVF milite pour une refonte globale 
du système des finances locales afin de le rendre plus juste 
et plus prévisible. Il faut en finir avec le jeu de « yo-yo » 
permanent des dotations. 

L’APVF a obtenu du Gouvernement en 2018 le lancement 
d’un plan concernant la revitalisation des centres-villes : 
le plan « Action cœur de ville ». Sur 222 villes retenues, 
80 sont des petites villes. L’APVF milite pour l’extension 
de ce plan à d’autres communes. 

Péréquation : L’APVF plaide en faveur d’un renforcement 
de la péréquation verticale et horizontale. La lutte contre 
les inégalités de richesse entre collectivités doit devenir 
une priorité nationale. 

L’APVF dénonce depuis plusieurs années les effets néfastes 
de la tarification à l’activité (T2A) pour les petits hôpitaux. 
La Ministre de la Santé a annoncé une sortie progressive de 
ce système de financement, avec la mise en place partielle 
d’un nouveau dispositif dès 2019. 

Conditions d’exercice du mandat : L’APVF souhaite en 2019 
une modernisation des conditions d’exercice du mandat 
local. Elle a présenté au Gouvernement dix propositions 
concrètes (reconversion professionnelle, indemnités, 
responsabilité pénale…) qu’elle souhaite voir discutées 
et adoptées avant les prochaines municipales. 

L’APVF proposait dans son Manifeste, adressé aux candidats 
à l’élection présidentielle en 2017, la création d’une Agence 
nationale de cohésion des territoires. Cette agence verra 
le jour en 2019, dotée d’un fonds d’intervention et d’outils 
d’ingénierie à destination des petites villes. 

Lutte contre la désertification médicale : Il faut changer 
de braquet. L’APVF souhaite la création de « Territoires 
prioritaires de santé », sur le modèle des « quartiers 
prioritaires de la politique de la ville ». L’APVF souhaite en 
2019 un moratoire sur la fermeture des petites maternités. 

L’APVF réclamait un interlocuteur unique pour les 
collectivités locales au Gouvernement avec la création d’un 
seul ministère regroupant les collectivités et l’aménagement 
du territoire. Chose faite après le remaniement intervenu 
en octobre 2018. 

Écologie : L’APVF souhaite qu’une partie de la fiscalité 
carbone soit fléchée vers les collectivités afin de financer 
la transition écologique des territoires.

Plan santé : « On attend plus de l’État » 
juge le président de l’Association des 
petites villes de France



Des instances pluralistes  
et représentatives de tous  
les territoires
Président d’honneur

Martin MALVY
Ancien Ministre, ancien Président  
du Conseil régional Midi-Pyrénées

Président de l’APVF

Christophe BOUILLON
Député de Seine Maritime, Maire 
honoraire de CANTELEU (76)

Président délégué

Pierre JARLIER
Maire de SAINT-FLOUR (15)

Premier Vice-président 

Antoine HOMÉ
Maire de WITTENHEIM (68) 
Vice-président du Conseil national 
d’évaluation des normes

Secrétaire Général

Loïc HERVÉ
Sénateur de la Haute-Savoie et 
conseiller municipal de MARNAZ 
(74)

Vice-présidents

Marie-France BEAUFILS
Maire de  
SAINT-PIERRE-DES-CORPS (37)

Jean-Yves  
DE CHAISEMARTIN
Maire de PAIMPOL (22)

Anne GALLO
Maire de SAINT-AVÉ (56)

Philippe LAURENT
Maire de SCEAUX (92)  
Président du Conseil supérieur  
de la fonction publique territoriale

Grégoire LE BLOND
Maire de CHANTEPIE (35) 

Rémy REBEYROTTE
Député de Saône-et-Loire et 
conseiller municipal d’AUTUN (71) 

Pierre-Alain ROIRON
Maire de LANGEAIS (37)

Vice-présidente trésorière 

Nathalie NIESON
Maire de BOURG-DE-PÉAGE (26) 

Trésorier Adjoint

Xavier NICOLAS
Maire de SENONCHES (28) 

Membres

Dominique BAILLY
Maire d’ORCHIES (59)

Gilles BEDER
Maire de SALINS-LES-BAINS (39) 

Jean-Pierre BOUQUET
Maire de VITRY-LE-FRANÇOIS (51)

Maryvonne BOQUET
Maire de DOURDAN (91) 

Christine BOST
Maire d’EYSINES (33) 

Loïc CAURET
Maire de LAMBALLE, Président de 
Lamballe Communauté (22)

Luc CLEMENTE
Maire de SCHOELCHER 
(Martinique)

Christophe CHAILLOU
Maire de  
SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE (45)

Bastien CORITON
Maire de RIVES-EN-SEINE (76) 

Pierre DUCOUT
Maire de CESTAS (33)

Benjamin DUMORTIER
Maire de CYSOING (59)

Olivier DUSSOPT
Secrétaire d’État auprès du Ministre 
de l’Action et des Comptes Publics 
et conseiller municipal d’ANNONAY 
(07)

Jean-Marc GABOUTY
Sénateur de Haute-Vienne et  
conseiller municipal de COUZEIX 
(87)

Éric HOULLEY
Maire de LURE (70)

André LAIGNEL
Maire d’ISSOUDUN (36),  
Président du Comité des finances 
locales

Fabien LAINÉ
Député des Landes et conseiller 
municipal de SANGUINET (40)

Hervé MARITON
Maire de CREST (26) 

Jean-Michel MORER
Maire de TRILPORT (77) 

Vincent MORETTE
Maire de  
MONTLOUIS-SUR-LOIRE (37) 

Yohann NEDELEC
Maire du RELECQ KERHUON (29)

Hervé PRONONCE
Maire de LE CENDRE (63)

Jean-Luc REITZER
Député du Haut-Rhin (68)

Franck RIESTER
Ministre de la Culture et conseiller 
municipal de COULOMMIERS (77)

Stéphan ROSSIGNOL
Maire de la GRANDE-MOTTE (34)

Christophe ROUILLON
Maire de COULAINES (72)

Hervé SAISON
Maire d’HONDSCHOOTE (59)

Frédéric SAUSSET
Maire de  
TOURNON-SUR-RHÔNE (07)

Igor SEMO
Maire de SAINT-MAURICE (94)

Nicolas SORET
Président de la Communauté  
de Communes du Jovinien (89)

Francisque VIGOUROUX
Maire d'IGNY (91)
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Les partenaires

APVF - 42, boulevard Raspail - 75007 Paris
Tél. : 01 45 44 00 83 - Fax : 01 45 48 02 56 

www.apvf.asso.fr 
Association des Petites Villes de France      @ PetitesVilles
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LE BON RÉSEAU

Les maires des petites villes appellent le gouvernement à 
consolider leurs moyens d’action, en abandonnant notamment 
la « facilité d’une vision purement comptable et court-termiste », 
dans une résolution diffusée lundi. 

Les petites villes demandent 
au gouvernement de renforcer 

leurs moyens d’action

Paris, lundi 4 juin 2018

Le bon réseau
L’APVF fédère les villes de 2 500 à 25 000 habitants  

et leur intercommunalité pour promouvoir  

leur rôle primordial dans l’aménagement du territoire  

et faire entendre leurs voix.


